
DÉPARTEMENT
DU VAL-DE-MARNE

________

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ

_________

VILLE DE VINCENNES
_________

Extrait du Registre des Décisions
du Maire

_________

OBJET : SIGNATURE D'UNE AUTORISATION 
D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DANS LE 
CADRE DE L'OCCUPATION D'UN STAND LORS 
DU FESTIVAL DES SAVEURS VINCENNOISES 
DU 27 AU 29 JUIN

DÉCISION N° DM-25-216

EN DATE DU 24 JUIN 2025

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté municipal A-20-490 en date du 2 juin 2020, portant délégation de 
fonction et de signature à Monsieur Robin LOUVIGNE, adjoint au Maire ; chargé du cadre de 
vie, des mobilités et de la propreté ;

CONSIDÉRANT la volonté de la Commune de Vincennes de valoriser les 
commerçants et artisans des métiers de bouche de la Ville, en proposant aux professionnels de 
participer à la manifestation « Festival des Saveurs Vincennoises », organisée par la Ville ;

CONSIDÉRANT la mise à disposition à titre gratuit, d’un stand, place Pierre 
Sémard, du 27 au 29 juin 2025.

D É C I D E

DE SIGNER une autorisation d’occupation du domaine public dans le cadre de 
l’occupation à titre gratuit, d’un stand lors du « Festival des Saveurs Vincennoises », du 27 au 
29 juin 2025, avec les participants suivants :

 « GRC » dont le siège est situé au 101, rue de Fontenay à Vincennes (94300), 
représenté par Monsieur Benjamin BONNEAU ;

 « GAIA TORREFACTEUR » dont le siège est situé au 135 rue de Fontenay à 
Vincennes (94300), représenté par Madame Gordana COROVIC ;

 « LA RAGONDINNERIE », dont le siège est situé 54 avenue de Breteuil à Paris 
(75007), représenté par Monsieur Sébastien BRUNETTI ;

 « LES COOKIES DE VINCENNES », dont le siège est situé au 40 rue de 
Montreuil, à Vincennes (94300), représenté par Monsieur Jean-Michel MASSON ;

 « MAISON LYNEL », dont le siège est situé au 119 rue Diderot à Vincennes 
(94300), représenté par Monsieur Cédric BELLIARD ;

 « GISLY » dont le siège est situé au 30 rue Robert Giraudineau à Vincennes 
(94300) représenté par Madame Delphine THOUZE ;

 « MY LITTLE KITCHEN », dont le siège est situé au 5 rue Lejemptel à 
Vincennes (94300), représenté par Madame Noémie GIORNO ;
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 « SAS PETIT PAN », dont le siège est situé au 38 rue de Montreuil, à 
Vincennes (94300), représenté par Monsieur Maike PAN ;

 « MAD MADELEINE », dont le siège est situé au 53 rue Jean Moulin à 
Vincennes (94300), représenté par Madame Erika ELIAZORD ;

 « FROMAGERIE PLATINI », dont le siège est situé au 25 rue de Montreuil à 
Vincennes (94300), représenté par Monsieur Jeremy PLATINI ;

 « CRESPOBIN », dont le siège est situé au 6 rue Defrance, à Vincennes 
(94300), représenté par Monsieur Thibault GOBIN ;

 « ALMA CAFE », dont le siège est situé au 37 rue de Montreuil à Vincennes 
(94300), représenté par Monsieur Samuel KRI ;

 « MA BOUCHERIE », dont le siège est situé au 25 rue de Montreuil, à 
Vincennes (94300), représenté par Monsieur Adrien MERIEL ;

 « MONSATIC FOOD HALLS », dont le siège est situé au 72 rue de Montreuil à 
Vincennes (94300), représenté par Monsieur Pascal DOUET ;

 « MAYA 15 », dont le siège est situé au 1 rue du Midi, à Vincennes (94300), 
représenté par Monsieur Valentin ANDRIEU ;

Pour extrait conforme,

L'Adjoint au maire chargé du cadre de vie, de la 
propreté et des mobilités,

Signé

Robin LOUVIGNÉ

Accusé Réception en Préfecture :
094-219400801-20250624-lmc1H13238H1-AR
Date de réception en Préfecture : 24/06/2025
Date de Publication : 24/06/2025


